
TARIFICATION  DE  L’EAU

Madame, Monsieur, 
Veuillez trouver les tarifs de l’eau applicables à partir du 1er janvier 2022
pour l’ensemble des communes gérées en régie par Ardenne Métropole.

2022
Composante du prix 

global de l’eau
Tarif

unitaire Tranche Unité Périmètre
d’application

Budget d’encaisse-
ment net
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Redevance eau 1,1954 € HT / m3 Toutes les
communes membres Eau

Redevance assainis-
sement collectif 1,7632* € HT / m3 Toutes les

communes membres Assainissement

Redevance
prélèvement 0,0910 € HT / m3 Toutes les

communes membres Agence de l’Eau

Redevance lutte
contre la pollution 0,3500 € HT / m3 Toutes les

communes membres Agence de l’Eau

Redevance moderni-
sation des réseaux 0,2330* € HT / m3 Toutes les

communes membres Agence de l’Eau
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Frais de gestion 
contrat – part eau
(ancienne appellation

‘‘redevance
relève-facturation’’)

3,38

€ HT / 
facture 
ou par 

échéancier 
émis

Toutes les
communes membres Eau

Contribution
renouvellement

livraison
(anciennes appellations 

‘‘redevance compteur’’ et 
‘‘redevance branchement’’)

24,36

contrats
domestiques

calibre compteur 
15 à 50 mm

€ HT / an

Toutes les
communes membres Eau

85,23

contrats
domestiques

calibre compteur 
60 mm et +

€ HT / an

24,36

contrats non 
domestiques

calibre compteur 
15 à 50 mm

€ HT / an

85,23

contrats non 
domestiques

calibre compteur 
60 mm et +

€ HT / an

Frais de gestion 
contrat

part assainissement
3,50*

€ HT / 
facture 
ou par 

échéancier 
émis

Toutes les communes 
membres Assainissement

TVA 5,5% sauf pour *TVA à 10%

Soit pour un abonné à l’eau et à l’assainissement collectif :
0,0043 € TTC par litre consommé (partie fixe incluse) / 4,26 € TTC/m3

0,0039 € TTC par litre consommé (partie fixe exclue) / 3,92 € TTC/m3

Soit pour un abonné à l’eau et/ou à l’assainissement non collectif :
0,0020 € TTC par litre consommé (partie fixe incluse) / 2,00 € TTC/m3

0,0017 € TTC par litre consommé (partie fixe exclue) / 1,73 € TTC/m3

Communauté d’Agglomération Ardenne Métropole

 Service Relations Usagerseau & assainissement
s Adresse postale : 49 avenue Léon Bourgeois
BP 30559 - 08003 Charleville-Mézières Cedex
s Astreinte 7j/7, 24h/24 : 03 24 57 83 10
www.ardenne-metropole.fr

s Accueil téléphonique : 03 24 57 83 10
8 h 30 > 12 h / 13 h > 17 h du lundi au vendredi
s Accueil physique : 9 place Marceau - Charleville-Mézières
8 h 30 > 12 h - lundi, mardi, jeudi et vendredi



Autres facturations spécifiques 2022
Droit d’accès au service d’eaux 53, 35 € TTC / abonnement nouveau

Contrôle d’un assainissement non collectif neuf 228,00 € HT / contrôle *

Contrôle d’un assainissement non collectif existant 124,00 € HT / contrôle *

Contrôle d’un assainissement non collectif
dans le cadre d’une cession d’immeuble 155,00 € HT / contrôle *

Contrôle de conformité de raccordement aux réseaux communautaires 
d’assainissement collectif d’un immeuble existant sur demande

du propriétaire ou de son mandataire
165,00 € HT / contrôle *

Contrôle de conformité de raccordement aux réseaux communautaires 
d’assainissement collectif d’un immeuble neuf sur demande

du propriétaire ou de son mandataire
135,00 € HT / contrôle *

Contre-visite, à la demande du propriétaire,
d’une installation contrôlée non conforme 65,00 € HT / contre visite *

Indemnité pour course vaine 58, 50 € HT / course vaine **

Indemnité pour relève impossible 58, 50 € HT /  intervention **

Indemnité pour bris de scellé d’un compteur Application d’un forfait de 300m3 et 39.00 € HT / intervention **

Frais de contrôle d’un compteur d’eau par un organisme agrée COFRAC
à la demande de l’usager et dont les conclusions s’avèrent conformes

Refacturation à l’usager des frais de contrôle TTC
engagés par Ardenne Métropole

(1) Ce tarif est appliqué lors de la facturation par le Service de l’Eau du premier compteur neuf sur un branchement,
ainsi que dans le cas d’une dégradation de l’organe de comptage du fait d’une tierce personne.                                              

*TVA à 10% et **TVA à 20%

Barème de facturation de prestations diverses liées à des prestations de service particulières
tarifs pour compte de tiers

**TVA à 20%
Pour les prix 9, 10 et 11 sera appliquée une remise de :
   • 10 % pour toute fourniture comprise entre 10 et 99 unités
   • 20 % pour toute fourniture comprise entre 100 et 999 unités
   • 30 % pour toute fourniture supérieure à 1000 unités

Pose et fourniture
d’un compteur (1) en € HT / prestation

Diamètre 15-20 mm 169,00 € **

Diamètre 30-40 mm 423,00 € **

Diamètre 60-80 mm 876,00 € **

Diamètre 100 mm 1 500,00 € **

Pose et fourniture
d’un compteur (1) en € HT / prestation

Diamètre 150 mm 2 221,00 € **

Diamètre 200 mm 2 784,00 € **

Diamètre 250 mm 4 235,00 € ** 

Diamètre 300 mm et plus 5 684,00 € **

N° de tarif Désignation de l’intervention Tarif horaire € HT

1 Intervention administrative au bureau – un agent 29,00**

2 Intervention technique de terrain – un agent sans véhicule 29,00**

3 Intervention technique de terrain – un agent avec véhicule type utilitaire 49,00**

4 Mobilisation d’un engin de chargement-déchargement type camion – y compris son conducteur et déplacement 62,00**

5 Mobilisation d’un engin de terrassement type tractopelle ou minipelle – y compris son conducteur et déplacement 72,00**

6 Mobilisation d’un fourgon d’inspection vidéo – y compris son conducteur et déplacement 75,00**

7 Mobilisation d’un fourgon de corrélation de fuite – y compris son conducteur et déplacement 75,00**

8 Mobilisation d’un engin d’aspiration type hydrovide – y compris son conducteur et déplacement 93,00**

9 Fourniture d’un compteur volumétrique équipé d’une tête de radio-relève pour mise en place de l’individualisation SRU : Ø 15 mm 104,00**

10 Fourniture d’un compteur volumétrique équipé d’une tête de radio-relève pour mise en place de l’individualisation SRU : Ø 20 mm 111,00**

11 Fourniture d’un compteur volumétrique équipé d’une tête de radio-relève pour mise en place de l’individualisation SRU : Ø 30 mm 219,00**

12 Fourniture d’un compteur volumétrique équipé d’une tête de radio-relève pour mise en place de l’individualisation SRU : Ø 40 mm 288,00**

13 Fourniture d’un compteur volumétrique équipé d’une tête de radio-relève pour mise en place de l’individualisation SRU : Ø 60 mm 308,00**

14 Fourniture d’un compteur volumétrique équipé d’une tête de radio-relève pour mise en place de l’individualisation SRU : Ø 80 mm 369,00**

15 Fourniture d’un compteur volumétrique équipé d’une tête de radio-relève pour mise en place de l’individualisation SRU : Ø 100 mm 431,00**

16 Fourniture d’un compteur volumétrique équipé d’une tête de radio-relève pour mise en place de l’individualisation SRU : Ø 150 mm 831,00**

17 Fourniture d’un compteur volumétrique équipé d’une tête de radio-relève pour mise en place de l’individualisation SRU : Ø 200 mm 1 005,00**

18 Fourniture d’un compteur volumétrique équipé d’une tête de radio-relève pour mise en place de l’individualisation SRU : Ø 250 mm 1 334,00**

18’ Fourniture d’un compteur volumétrique équipé d’une tête de radio-relève pour mise en place de l’individualisation SRU : Ø 300 mm et plus 3 078,00**

19 Fourniture d’une tête de radio-relève sur compteur volumétrique existant 60,00**


